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Préambule 

Le Grenelle de l'Environnement lancé en 2007 a donné une impulsion déterminante, à 
l'émergence d'une nouvelle politique en faveur de l'écologie. Réunissant l'Etat, les 
collectivités locales, les entreprises, le monde de la recherche et les représentants de la société 
civile (gouvernance à cinq), il s'est notamment traduit par la promulgation de deux lois 
donnant une portée législative aux 238 engagements qui en sont issus (loi du 3 août 2009 de 
programmation relative à sa mise en œuvre et loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l'environnement). 

Pour accompagner ce dispositif législatif, le ministère de l'écologie du développement durable, 
des transports et du logement (MEDDTL) a lancé dans le cadre du plan « Ville durable» 
entre 2009 et 2011, des démarches innovantes de réflexion concertée telles que : 

deux appels à projets EcoCité ; 

deux appels à projets Eco Quartier et des séminaires de réflexions relatifs à la définition 
d'un label EcoQuartier; 

une série de groupes de travail ayant abouti à l'adoption d'un plan national intitulé 
« Restaurer et valoriser la Nature en Ville» ; 

deux appel à projets sur les documents de planification post Grenelle, l'un sur les 
PLU intercommunaux et l'autre sur les SCOT; 

deux appels à projets « transports collectifs ». 

Par ailleurs, une démarche d'ateliers participatifs regroupant l'ensemble des partenaires, 
acteurs de l'aménagement, professionnels ou associations environnementales, destinée à 
faciliter le passage d'un urbanisme trop souvent normatif à un « urbanisme de projet », a été 
engagée entre 2010 et 2011. 

L'aménagement et le développement durables des territoires constituent un enjeu clé de 
l'ensemble de ces démarches nationales. L'implication forte des structures politiques et 
professionnelles en charge de l'urbanisme en conditionne toute la réussite. 

L'Etat soutient les agences d'urbanisme depuis l'origine et accompagne la fédération nationale 
des agences d'urbanisme (FNAU) dans son programme d'extension du réseau, dans son 
maillage sur le territoire et dans la coopération transfrontalière. 

Partenaires privilégiés du MEDDTL, en tant qu'outils d'ingénierie partenariaux et 
pluridisciplinaires, les agences d'urbanisme peuvent jouer un rôle moteur dans la promotion 
et la mise en œuvre des dispositions du Grenelle, de par la nature même de leurs missions 
définies dans le Code de l'Urbanisme: «suivre les évolutions urbaines, participer à la 
définition des politiques d'aménagement et de développement et à l'élaboration des documents 
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d'urbanisme, notamment des schémas de cohérence territoriale, et préparer les projets 
d'agglomération dans un souci de cohérence des politiques publiques ». Le soutien par l'Etat 
du réseau des agences permet de garantir sur l'ensemble du territoire un socle d'ingénierie en 
contribuant à mettre au service des collectivités locales, des instances d'études et de réflexions 
territoriales stratégiques. En effet, dans leurs travaux et leurs projets, elles s'efforcent 
d'articuler les échelles, de marier les disciplines et de combiner les approches, au plus près des 
exigences de transversalité du développement durable dans sa triple dimension économique, 
sociale et environnementale. Depuis 2008, elles ont apporté une contribution significative à la 
préparation des assises du Grenelle ainsi qu'à l'ensemble des démarches évoquées ci-avant 
initiées par le MEDDTL. 

La FNAU et l'État ont souhaité renouveler leur partenariat dans un «protocole de 
coopération» portant sur l'implication des agences dans la mise en œuvre du Grenelle de 
l'Environnement et l'engagement parallèle de l'Etat à soutenir leur réseau. Les agences 
d'urbanisme contribueront ainsi au renforcement de l'ingénierie urbaine indispensable au 
développement territorial équilibré, dans l'esprit du « Manifeste de Grenoble» approuvé par 
le Bureau de la FNAU en décembre 2005, où sont rappelés les conditions de création, les 
missions et les principes de fonctionnement des agences d'urbanisme. 

Ce nouveau protocole s'inscrit dans la continuité du précédent signé le 23 octobre 2008 au 
Havre. Il a pour objectif de proposer un cadre commun d'intervention pour concrétiser, dans 
les territoires où sont présentes les agences d'urbanisme et plus largement au plan national au 
travers de leur réseau, les dispositifs issus des deux lois Grenelle et de l'ensemble des autres 
démarches complémentaires lancées par l'Etat. Ce cadre opérationnel ainsi mieux défini 
permettra de profiter de la position privilégiée des agences parmi les acteurs du secteur de 
l'aménagement, pour porter à la connaissance des collectivités locales, en complément des 
services déconcentrés de l'Etat, les orientations et initiatives diverses du MEDDTL en la 
matière. Ce protocole servira de base aux conventions triennales passées avec les directions 
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement. Il participe de plus de la 
démarche engagée par l'État pour réviser les politiques publiques, rationaliser ses moyens et 
accroître la cohérence des actions menées par les autorités publiques dans les territoires. Il 
s'inscrit enfin dans un objectif de mutualisation des moyens et de capitalisation des 
expériences entre l'État et les collectivités territoriales. 
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UN PROGRAMME DE COOPÉRATION EN 5 VOLETS 

POUR PROMOUVOIR UNE VILLE DURABLE 

ALLER RESOLUMENT VERS UNE VILLE DURABLE 

Le programme de coopération qui suit trace les différents axes d'intervention qui 
permettront de s'engager résolument vers la construction de villes durables: 

• durables par l'équilibre des fonctions et des réponses qui seront données aux 
besoins des populations; 

• durables dans leur souci de préservation des ressources et des conditions de 
vie des générations futures. 

Dans cet esprit, le présent programme de coopération proposé définit des 
thématiques et des outils qui devront faciliter l'imbrication des échelles 
d'intervention, aussi bien que l'approche transversale et la mise en œuvre d'outils 
partenariaux, pluridisciplinaires et pérennes. Ainsi, ce programme favorisera 
l'ingénierie urbaine nécessaire à l'accompagnement des évolutions sociétales, à 
l'appropriation des nouveaux concepts (smart cities ... ) pour favoriser l'émergence de 
villes durables. 

MAÎTRISER L'URBANISATION ET RENOUVELER LA VILLE 

Les pouvoirs publics, nationaux et locaux, doivent mettre en place des stratégies de 
développement territorial et des modes d'organisation urbaine qui minimisent les 
impacts des activités humaines sur le milieu naturel, préservent les ressources 
disponibles et rendent possibles les développements futurs. 

La ville est un écosystème qui englobe toutes les dimensions de la vie urbaine et où 
les politiques sectorielles doivent être menées de concert dans le cadre d'un projet 
global. Dans cette perspective, maîtriser l'urbanisation, valoriser la ville existante, 
redynamiser les centres villes, limiter l'étalement urbain et conforter les pôles 
périphériques bien desservis sont des objectifs essentiels. Il s'agit de rechercher les 
équilibres à l'échelle des grands territoires et d'encourager des fonctionnements 
quotidiens de proximité. Cela nécessite d'améliorer la qualité des outils actuels de 
planification renouvelés par le Grenelle pour favoriser densité, qualité urbaine et 
préservation des espaces naturels et agricoles en mobilisant de manière coordonnée 
l'ensemble des outils de planification à disposition des élus, adaptés ou créés par 
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Grenelle 2: Directive Territoriale d'Aménagement et de Développement Durables 
(DTADD), Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), Plan Local d'Urbanisme (PLU) 
et Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) intégrant les dispositions du PLH, 
et du POU pour les autorités organisatrices de transport, Plan de Déplacements 
Urbains (POU), Programme Local de l'Habitat (PLH), Plan Climat Energie Territorial 
(PC ET), Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), Document 
d'Aménagement Commercial (DAC). Les agences contribueront à encourager les 
collectivités locales à privilégier, désormais à une échelle intercommunale, les 
réflexions liées à l'aménagement opérationnel durable du territoire. 

La mise en œuvre de ces stratégies passe par des politiques de régénération urbaine 
et par des politiques foncières permettant de développer les zones urbaines 
existantes et bien desservies et de limiter l'urbanisation des zones rurales, lorsque 
celle-ci ne s'accompagne pas d'un développement économique correspondant, tout 
en répondant aux objectifs de production de logement. Elle passe également par 
l'impulsion de politiques publiques de l'économie, de l'habitat et des déplacements 
qui renforcent les équilibres territoriaux et les fonctionnements de proximité. À leurs 
échelles de travail, qui vont du quartier à la ville et de l'agglomération à la région 
métropolitaine, les agences d'urbanisme sont bien placées pour contribuer à conduire 
l'observation des évolutions urbaines, pour diagnostiquer les dysfonctionnements et 
susciter des modes d'intervention innovants en matière de planification urbaine et 
pour mettre en œuvre une approche intégrée du développement durable suivant les 
principes de la Charte de Leipzig, notamment en contribuant à la diffusion d'outils 
comme le cadre de référence de la ville européenne durable, le référentiel agenda 
21 ... 

Les documents de planification doivent tous désormais faire l'objet d'une évaluation 
régulière, sur la base de critères à définir territoire par territoire, au regard des 
objectifs retenus (que ce soit en terme de maîtrise de la consommation foncière, ou de 
développement de l'offre d'habitat par exemple). Ce nouveau champ d'évaluation 
régulière doit faire l'objet d'un investissement particulier lors de sa mise en place. 

En annexe de ce protocole, et sans exhaustivité, sont présentées des actions 
auxquelles les Agences d'urbanisme pourront contribuer (PLUi valant PLH et le cas 
échéant POU, projets d'EcoCités, d'EcoQuartier, mesures issues du chantier 
« Urbanisme de projet», schémas Régionaux Energie Climat, stratégie nationale de 
Biodiversité ... ). 
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DEVELOPPER UNE OFFRE D'HABITAT ADAPTEE AUX BESOINS ACTUELS 
ET FUTURS DE L'ENSEMBLE DE LA POPULATION 

Les politiques territoriales auront à faire la synthèse entre les dispositions du 
Grenelle de l'environnement et les autres politiques publiques. La réponse aux 
besoins en logement, dans toute leur diversité, en sera un des aspects importants. Il 
doit s'agir à la fois d'une réponse quantitative adaptée aux caractéristiques des 
marchés locaux de l'habitat et d'une réponse qualitative en termes de nature de 
logement ou d'hébergement ainsi qu'en termes de qualité, intégrant notamment le 
souci de réduction des charges et de réduction de la consommation énergétique. 

Répondre à la pénurie de logements accessibles et à la hausse des prix de 
l'immobilier passe par une action résolue sur le foncier et une action publique mieux 
ciblées. Il est urgent de construire plus vite là où se concentrent les besoins. Or, trop 
souvent, la complexité des règles d'urbanisme va à l'encontre de la mise en oeuvre 
de cette politique de développement de l'offre de logement. Avec la mise en œuvre 
des mesures issues de la démarche pour un urbanisme de projet, les agences 
d'urbanisme devront participer à l'appropriation des nouveaux outils destinés à 
favoriser l'émergence de projets de qualité en faveur de la construction de logement 
tout particulièrement en zone tendue. 

En outre, le comité interministériel des villes (CIV) du 18 février 2011 a réaffirmé que 
la politique de la ville était territorialisée, partenariale, contractualisée et qu'elle 
devait «orienter les moyens publics sur les quartiers prioritaires». 

Aussi les agences d'urbanisme continueront à apporter leur concours aux projets de 
régénération urbaine engagés par les collectivités et l'État afin de réintégrer dans la 
Cité les quartiers prioritaires aux prises avec des difficultés économiques et sociales. 

Par ailleurs, , les agences d'urbanisme seront amenées à appuyer les collectivités 
locales et les services de l'Etat par la réalisation d'études pouvant éclairer ces 
derniers. 

Plus précisément, les agences développeront des outils d'observation et de suivi des 
évolutions sociales et du marché du logement, en lien avec les autres politiques 
d'aménagement du territoire. Elles s'intéresseront en particulier à l'analyse de la 
cohérence entre les objectifs portés en matière d'habitat dans les différents territoires, 
et les dispositions retenues dans les documents d'urbanisme visant à les atteindre. 
Ces analyses alimenteront des démarches de planification en matière d'habitat et 
d'urbanisme et la mise en œuvre ou la poursuite, de politiques locales dynamiques 
de l'habitat. 
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INTRODUIRE ET DÉVELOPPER LA NATURE DANS LES ESPACES URBAINS 

Protéger et mettre en valeur la nature dans la ville nécessite une approche nouvelle 
de l'écologie urbaine. Les espaces verts et ouverts ne permettent pas seulement de 
satisfaire les besoins de « récréation et d'air pur» des citadins, ils participent aussi à 
l'équilibre général des territoires et assurent de nombreuses fonctions: production 
agricole et forestière, loisirs, préservation et valorisation des paysages, extraction de 
matériaux, gestion des risques, préservation de la biodiversité, régulation du cycle de 
l'eau ... 

Dans le cadre du plan ville durable et conformément à l'article 7 de la loi du 3 août 
2009, un plan national « Restaurer et valoriser la Nature en Ville» a été lancé le 9 
novembre 2010. Né d'une démarche collégiale, il l'est également dans sa mise en 
œuvre puisqu'il mobilise une grande diversité d'acteurs tels que des associations, des 
collectivités locales, des unités de recherche, des syndicats professionnels ... Il doit 
contribuer à l'émergence d'une culture et d'une gouvernance partagée de la nature 
en ville. 

Dans ce cadre, la FNAU s'est engagée à soutenir les orientations du plan (en annexe 
du protocole) et à contribuer à la mise en œuvre de ses actions et plus 
particulièrement à ancrer la ville dans sa géographie et son milieu naturel et à 
développer les espaces de nature, en quantité et en qualité. 

En particulier, les agences d'urbanisme participeront aux réflexions nationales sur 
les "trames vertes et bleues" et elles apporteront leur contribution à la construction 
d'une méthode d'élaboration territoriale de ces trames. Elles renforceront à cette fin 
les compétences de leurs techniciens en matière d'environnement et elles 
développeront leurs partenariats avec les organismes de recherche et les 
établissements d'enseignement supérieur. 

PROMOUVOIR DES POLITIQUES DURABLES DE MOBILITÉ 

Les politiques de mobilité doivent être articulées avec les politiques d'urbanisme et 
prendre en compte la protection de l'environnement. Elles doivent privilégier 
l'utilisation des transports collectifs et organiser une offre routière ayant aussi pour 
objectif la réduction des flux à la source. Le Grenelle de l'Environnement a retenu 
plusieurs mesures en faveur de modes de déplacement moins polluants. Les 
politiques de développement territorial et d'urbanisation doivent accompagner ces 
dispositifs et en renforcer l'efficacité. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan Ville durable, deux appels à projets en 
faveur des transports collectifs en site propre (TCSP) ont été lancés depuis 2008 par le 
MEDDTL. Les investissements importants de l'Etat d'ores et déjà engagés en la 
matière témoignent de son soutien majeur envers les collectivités locales dans ce 
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domaine. Désormais, l'intégration entre les politiques de l'urbanisme et de mobilité 
durable doit prévaloir dans tous les projets d'aménagement et ce, à toutes les échelles 
territoriales. 

Dans leurs travaux et leurs projets, les agences d'urbanisme insisteront sur le 
développement de réseaux lourds de transport en commun dans les zones urbaines 
denses et sur l'utilisation du réseau ferré pour desservir les territoires périurbains. 
Elles mettront l'accent sur le développement des villes et des bourgs bien équipés et 
bien desservis par les transports publics et elles proposeront de freiner l'urbanisation 
des territoires insuffisamment équipés et mal desservis. Elles prôneront également la 
mise en place de politiques incitant à l'utilisation de modes actifs (vélo, marche) pour 
rejoindre les réseaux structurants de transports collectifs (métros et tramways, gares), 
de voies de circulation «douces» (pistes cyclables, voies piétonnes) ainsi que de 
pôles d'échanges multimodaux dont celui des marchandises, visant à amplifier le 
report modal et à renforcer les centra lités urbaines. Elles étudieront l'efficacité des 
politiques de maîtrise du stationnement et des nouveaux usages collectifs de la 
voiture (covoiturage, autopartage) pour réduire les déplacements automobiles 
individuels. De même, elles mettront en évidence le rôle des nouvelles technologies 
de communication pour réduire les besoins de déplacement et favoriser l'essor 
économique des territoires. 

Elles veilleront à la prise en compte de l'intégralité de la chaîne du déplacement en 
distinguant les pratiques liées aux déplacements domicile-travail de celles liées à 
d'autres motifs. Elles proposeront des méthodologies pour les plans de déplacement 
d'entreprises, d'administrations, d'écoles et de zones d'activités. 

Enfin, elles contribueront à des réflexions sur le rôle de la vitesse et de l'échelle 
temporelle qui en est issue, dans l'organisation et le fonctionnement des territoires. A 
ce titre, elles proposeront des modalités permettant de prendre en considération la 
gestion des infrastructures de déplacement comme un outil majeur en faveur d'un 
aménagement durable du territoire. 
Elles contribueront à l'analyse des déplacements notamment au travers des Enquêtes 
Ménages Déplacement, les Conseils en Mobilité, et la promotion des POE. 

CONSTRUIRE 
D'ÉVALUATION 

DES OUTILS PARTAGÉS D'OBSERVATION ET 

Les outils d'observation sont devenus au fil du temps des éléments de base des 
travaux des agences d'urbanisme. Ils ont permis de construire une expertise 
reconnue dans de nombreux domaines. 
La prise en compte des enjeux du Grenelle de l'Environnement dans le travail 
quotidien des agences et notamment leur participation à l'élaboration des documents 
d'urbanisme a eu pour conséquence une prise de conscience accrue de l'intérêt de 
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l'évaluation et d'une meilleur compréhension de phénomènes tels que l'étalement 
urbain. Cette prise de conscience est aujourd'hui largement partagée par les 
partenaires des agences qui émettent des attentes proches, voire similaires dans ce 
domaine. 
Les observatoires en tant qu'outil d'évaluation s'avèrent le point essentiel de la 
commande publique pour répondre d'une part, aux obligations réglementaires et 
d'autre part pour orienter au mieux les choix des politiques publiques. Les données 
ainsi récoltées permettent de répondre aux demandes légitimes et pertinentes des 
collectivités locales et de procéder à des comparaisons en disposant de critères 
objectifs. 
Il apparaît donc opportun aujourd'hui d'améliorer l'articulation, les échanges de 
données entre les différents partenaires publics, de rechercher des moyens de 
simplifier les indicateurs produits et de proposer des outils de benchmarking plus 
opérationnels. 
Les agences s'engagent à participer par l'intermédiaire du réseau qu'elles constituent 
à contribuer à ce partage d'information, notamment au travers du site collaboratif 
piloté par la FNAU. D'autres outils tels que la mise à disposition par l'IGN du 
référentiel grande échelle (RGE) et les données foncières MAJIC fournies par la 
DGFiP alimentent déjà les bases de données des agences. 
L'Etat s'engage à diffuser de façon plus directe aux agences d'urbanisme les données 
publiques qu'il produit, notamment par le service des statistiques sur les données 
relatives au logement, aux revenus, à la fiscalité, à l'environnement ... 
Dans le cadre de ces informations à partager, le MEDDTL collaborera avec les 
différents ministères concernés pour faciliter la mise à disposition de données 
statistiques et géographiques utiles à l'exercice des missions de service public des 
agences. Cette volonté d'ouvrir à un plus large public, les données des services de 
l'Etat relayée par les engagements de diffusion de la directive INSPIRE constitue un 
contexte favorable au partage de l'information. 

Cette évolution des pratiques en termes de partage accru des données permettra de 
renforcer le positionnement du réseau des agences vis à vis de tous les acteurs de 
l'aménagement. Elle permettra de passer d'une observation locale à une observation 
en réseau. La mise en réseau des différentes données détenues par les agences au 
niveau national, régional (observatoires EcoQuartier), avec celles des partenaires 
nationaux et locaux, permettra aux agences de développer davantage de partenariats 
avec des organismes experts, tels que l'ADEF, les CAUE et autres ... et d'élaborer des 
référentiels communs. 

Cette démarche revêt un caractère structurant et stratégique profitable au réseau que 
constitue les agences d'urbanisme. 
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MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DU PROTOCOLE 
Ce protocole est établi pour une durée de trois ans. 

Il fera l'objet d'un bilan annuel de l'état d'avancement de sa mise en œuvre par 
Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement 
et la Fédération Nationale des Agences d'Urbanisme. 

La prise en compte des engagements définis dans ce protocole sera intégrée dans le 
travail préalable à la définition du programme partenarial mené entre les services 
déconcentrés de l'Etat et le réseau des agences au niveau départemental et régional; 
voire interrégional lorsque ce type de collaboration est jugé pertinent. Ce partenariat 
local pourra associer les principaux acteurs locaux de l'urbanisme et de 
l'environnement. 
Le Ministère du Développement Durable favorisera le partenariat local des agences 
d'urbanisme avec les EPF et les EPA, ainsi que les partenariats interministériels. 

Fait à Paris, 

Le Secrétaire d'Etat chargé du 
Logement auprès de la Ministre de 

l'écologie du développement durable, 

de0~S) t du loge nt 

Benoist 
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Le Président de la Fédération 
Nationale des Agences d'Urbanisme 

Vincent FEL TESSE 



Annexe à « MAÎTRISER L'URBANISATION ET RENOUVELER LA VILLE» 

À titre d'illustration les agences d'urbanisme, par ordre de priorité: 

apporteront en premier lieu leur participation aux réflexions sur l'attractivité, 
la densification et la multifonctionnalité des espaces urbains existants, sur la 
reconquête des centres villes, sur la requalification des entrées de villes, la 
valorisation des « friches urbaines» bien desservies et en dernier lieu sur la 
pertinence des nouvelles zones d'urbanisation. Ces études devront permettre 
ensuite aux collectivités locales de concevoir des documents de planification 
de qualité, c'est à dire respectueux de l'environnement et adapté au contexte 
local tout en rapprochant la planification de l'urbanisme, du logement et des 
transports (PLUi, PLH, POU). Les agences contribueront à l'introduction dans 
les documents d'urbanisme de critères de performance énergétique et 
d'émission de gaz à effet de serre et accompagneront la mise en place des 
plans "Climats Énergie Territoriaux". Elles concourront à l'insertion d'objectifs 
environnementaux chiffrés dans les documents d'urbanisme, notamment en 
matière de réduction de la régression des espaces naturels et agricoles. 

apporteront leur concours aux collectivités locales pour aider à l'émergence 
d'EcoQuartiers, notamment auprès de celles dotées d'un PLH. Les agences 
favoriseront l'émergence et le renforcement d'une culture de la co-élaboration 
des projets entre acteurs et parties prenantes. Elles participeront autant que 
faire se peut aux différents ateliers liés à ces thématiques, notamment à ceux 
organisés par le MEDDTL tels que les colloques pilotés par les directions 
régionales d'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) 
appuyées par le réseau scientifique et technique (CETE/CERTU), les ateliers 
« EcoCité», «territoires économiques» et autres démarches lancées par la 
direction générale de l'aménagement et de la nature (DGALN). Dans le cadre 
de la démarche EcoCité, les agences d'urbanisme participeront activement à 
faciliter la mise en œuvre de projets exemplaires afin d'illustrer les stratégies 
d'aménagement durable des 19 projets portés par les collectivités. 

apporteront leur concours à l'exercice d'actualisation des instruments de 
planification et d'urbanisme conduite par l'Etat, afin que ces outils prennent 
davantage en compte les préoccupations du développement durable. A titre 
d'illustration, de par leur intervention dans le cadre de la démarche 
«urbanisme de projet», les agences contribueront à participer aux actions 
pédagogiques portées par l'Etat, destinées aux collectivités locales. 

aideront les collectivités à renforcer leur action dans le domaine du foncier, 
notamment en favorisant l'identification de priorités d'actions foncières dans 
les SCoT et l'élaboration de plans d'action foncière concertés entre opérateurs. 
A cet égard, les agences pourront utilement se rapprocher des sociétés 
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d'aménagement foncier d'établissement rural (SAFER) pour engager des 
réflexions communes ou des partenariats sur l'approfondissement de la 
connaissance des territoires agricoles et de leur évolution. 

participeront à l'émergence d'un urbanisme de risques. Ces dernières 
décennies ont vu les territoires confrontés à une montée en puissance de la 
problématique des risques, notamment naturels, industriels, sanitaires, 
technologiques ... Leur prise en compte s'est faite par la mise en place d'un 
cadre législatif toujours plus précis, porté par la survenue d'évènements qui 
ont marqué les opinions publiques et les responsables politiques. L'Etat 
élabore en association avec les collectivités des plans de prévention tandis que 
les communes se dotent de plans communaux de sauvegarde. Les collectivités 
intègrent les risques dans l'aménagement et la planification urbaine en vue 
notamment de l'amélioration des pratiques professionnelles des acteurs de 
l'aménagement. Il s'agit de construire une approche partagée entre les acteurs 
qui doivent pouvoir disposer des informations utiles sur les aléas et les enjeux, 
en diffusant les analyses destinées à faire émerger des projets compatibles 
avec la maîtrise des risques. Il s'agit également de faire émerger des stratégies 
globales et plus largement de définir, de réels projets de territoire. Les agences 
d'urbanisme ont un rôle déterminant à jouer en la matière. 

apporteront leur appui aux collectivités locales en matière d'urbanisme 
commercial, dans le cadre de la réalisation des DAC. Il s'agit de valoriser 
l'approche territoriale du commerce en pointant ses effets en matière de 
déplacement de personnes et de marchandises, de paysage, d'équilibre centre
périphérie, ainsi que d'inciter à replacer le commerce dans la réflexion sur la 
ville. 
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Annexe le plan « Restaurer et valoriser la nature en ville» 

:t~'/~ nature 
~ en uille 

• ••••• ••• ••••••••••• •• 1 ••••••••••••••••••••• 

· · · · · · ............. - ...... 
Engagement n0 1 : 

Évaluer l'état de la 
biodiversité, des 

écosystémes, des fonctions 
écologiques et des services 

associés 

Eng; ement ;;a2~'" ") 
Améliorer les outils i 

d'information géographique E 
sur la nature en milieu urbain 

Engagement n0 3 : 

Intégrer la nature et ses 
fonctionnalités dans les 

documents de planification 
• 

( Engagement n0 4 : ') 

Intégrer en amont les risquJe E 
liés à la présence de la 

nature en ville - --- ...... _--_._ ....... 

• • • • • 

E~;;ement n"~ .... "l 
Concrétiser le maillage vert et 

bleu 

Engagement n0 6 : 

Promouvoir les pratiques 
d'Ingénierie écologique 

.~ 

Engagement n0 7 : 

Développer les espaces de : 
nature de proximité ..J 
Engagement n0 8 : 

Promouvoir une gestion 
écologique de la nature en 

ville 
• 

Engagement nog : 

Améliorer la qualité des sols : 

~ins et périu~ai~~..J 

Engagement n010 : n •• ) 

Redonner sa place à l'eau en f 
ville i 

,~~....,," __ ..... -J 
r--:. ........ ~ 

1 

Engagement n011 : t 

Resserrer les liens entre la ~ 
Vil~:~~: .. ~~~~~u) 
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• • • • .... .. ..-...-, ............ , ..... --. 
Connaître la perception de 1) 

nature par les habitants 
....... .-. .. ....:J Engagement n013 : 

Développer les démarches 
d'information et de 

sensibilisation 

------.... -
Engagement n014 : ~ 

Renforcer les compétences 
des professionnels sur la 

biodiversité ~ 

Engagement n016 : 

Favoriser la participation des 
citoyens aux projets 

d'espaces urbains de nature E 

........ -.. .. _... . ....... _ .. 1 


